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Compte rendu de l’Assemblée Générale Mixte du 6 juin 2017 
 
 

L’Assemblée Générale Mixte d’Hermès International s’est tenue le mardi 6 juin 2017 à 9 heures 30, au Palais 

des Congrès de Paris, sous la présidence de Monsieur Eric de SEYNES, Président du Conseil de Surveillance. 

 

Les informations relatives au quorum sont disponibles sur le site Internet d’informations financières d’Hermès 

International : http://finances.hermes.com dans le document « résultats des votes de l’assemblée générale du 

6 juin 2017 ». 

 

Les actionnaires ont  notamment eu à se prononcer sur : 

 l’approbation des comptes sociaux et consolidés, de l’exercice 2016, 

 l’affectation du résultat et la mise en distribution, le 12 juin 2017, du solde du dividende ordinaire de 

l’exercice soit 2,25 €, (un acompte de 1,50 € par action ayant été versé le 24 février 2017) ; soit un 

dividende total de 3,75 € en progression de 11,9 % par rapport à l’année précédente, 

 l’approbation des conventions et engagements réglementés, 

 l’autorisation à donner à la Gérance pour mettre en œuvre un programme d'achat et d’annulation d’actions,  

 l’avis à donner (« Say on pay ») sur les éléments de la rémunération due ou attribuée aux gérants, 

 le renouvellement de mandats de membre du Conseil de surveillance de Madame Monique COHEN et 

Messieurs Renaud MOMMEJA et Eric de SEYNES, pour une durée de 3 ans, 

 nominations de Mesdames Dorothée ALTMAYER et Olympia GUERRAND en qualité de nouveaux de 

membres du Conseil de surveillance, respectivement pour une durée de 3 ans et une durée d’un an 

déterminées par tirage au sort en application du principe de renouvellement par tiers du conseil, 

 l’augmentation à 600 000 € du montant global des jetons de présence et rémunérations du Conseil de 

surveillance, 

 le renouvellement des mandats des commissaires aux comptes titulaires (Ddier Kling & Associés et 

PricewaterhouseCoopers) et la fin des mandats de leurs suppléants, 

 les délégations de compétence à la Gérance pour intervenir sur le capital dans diverses circonstances 

(délégations financières),  

 

Avant le début de l’assemblée générale, les actionnaires ont pu assister à une prestation de Fred RADIX, « Le 

Siffleur » qui a interprété avec élégance et poésie deux airs d’opéra sifflés accompagné d’un quatuor à cordes. 

 

Le Président, après quelques mots d’accueil et de bienvenue passe alors la parole à Monsieur Henri-Louis 

BAUER. 

 

Monsieur Henri-Louis BAUER, gérant de la société EMILE HERMÈS Sarl, Gérant et associé commandité, 

rappelle les 3 facteurs essentiels qui expliquent la réussite d’Hermès dans le temps :  

- L’engagement et la vitalité des collaborateurs qui créent la richesse du groupe jour après jour. 

- Les valeurs de la société axées sur les savoir-faire, la création, l’innovation et l’exigence de qualité dans 

tous les domaines, 

- La continuité de la stratégie et la vision d’entreprise assuré par la famille qui, cette année encore, a 

démontré sa confiance et son attachement à la maison en augmentant sa participation dans le capital 

d’Hermès International. 

http://www.hermes-international.com/


 

 

 

Le Président ouvre ensuite l’assemblée générale d’Hermès International. 

 

Monsieur Axel DUMAS, Gérant, présente le Bilan général de l’année 2016, en évoquant les faits marquants 

de l’année 2016 : 

En 2016, HERMES a poursuivi sa stratégie : 

 

 La créativité et l’inventivité  

- Redécouverte du sac Verrou 

- Lancement du service de table Carnets d’Equateur 

- Collection de haute bijouterie HB-IV Continuum 

- Lancement du parfum féminin Galop d’Hermès  

- Nouvelles collections de prêt-à-porter femme par Nadège Vanhée-Cybulski 

 

Un film : « La Fabrique de la soie » est projeté. 

 

 L’investissement dans les savoir-faire et leur transmission au cœur de la Maison :  

- Inauguration de la maroquinerie d’Héricourt,  

- Montée en puissance des deux nouvelles manufactures en Charente, Isère et Franche-Comté 

- Investissements dans les projets d’implantation en Normandie et dans le Limousin 

- La formation et la transmission des savoirs faire de nos artisans 

 

Un film : « Formation des artisans » est projeté. 

  

 Le renforcement du réseau de distribution 

- Ouverture du magasin Hermès à Rio de Janeiro, Hong Kong Airport, Macao et Chongqing  

- Rénovation et agrandissement d’une vingtaine de magasins, notamment Liat Towers à Singapour, 

Bocca di Leone à Rome, 

 

Un film « ouverture Rome » est projeté. 

 

 Des événements singuliers 

- Exposition Féroces et fragiles, les félins dans l’œuvre de Robert Dallet, en association avec Panthera 

pour la préservation des félins à New York, Hong Kong, Milan et Bombay 

- 7e édition du Saut Hermès au Grand Palais, à Paris  

- Evènement The View from Her à Beijing  

- Evènement The Nature of Men à Tokyo 

- Festival Hermès hors les murs à Paris, Amsterdam, Mexico et Vancouver 

 

Un film sur « Hermès Hors les murs » est projeté. 

 

 Une forte croissance des ventes qui dépasse le cap des 5 milliards € 

 Développement de tous les métiers :  

- Renforcement des capacités de production et succès de la maroquinerie-sellerie, pilier du groupe et 

dynamique favorable des autres métiers au second semestre 

 

Monsieur Axel DUMAS présente ensuite : 

 Les variations et la répartition du chiffre d’affaires par métiers, 

 Les variations et la répartition du chiffre d’affaires par zone géographique, 

 L’évolution du nombre de magasins, en distinguant les concessionnaires et les succursales. 

 L’évolution et la répartition des effectifs (femmes et hommes) 

 La poursuite des créations d’emploi en 2016 (et sur 10 ans), 

 L’équilibre des effectifs production/vente, 

 Les manufactures Hermès, 

 La répartition des effectifs par zone géographique (61 % en France). 

 

Un film « Tandem » est projeté. 

 



 

 

 La Responsabilité Sociale et Environnementale chez Hermès en 2016 

Un film « Manufacto » est projeté.  

 

Monsieur Éric du HALGOUET, Directeur Général Adjoint Finances, présente les comptes consolidés : 

 Le compte de résultat consolidé, 

 La rentabilité opérationnelle qui atteint 32,6 % du chiffre d’affaires, 

 Les investissements, 

 La capacité d’autofinancement, 

 Le tableau des flux de trésorerie retraitée, 

 Le bilan consolidé simplifié (actif et passif), 

 Les capitaux propres et la trésorerie nette retraitée. 

 

Pour conclure sur les chiffres, Monsieur Axel DUMAS alors présente les perspectives 2017 : 

 Chiffre d’affaires du 1er trimestre : + 13,5 % à taux de change courants et + 11,2 % à taux de change 

constants, et + 13 % dans les magasins du Groupe 

 Forte progression des ventes au premier trimestre grâce à la dynamique des métiers dans toutes les zones 

géographiques 

 Stratégie de développement à long terme fondée sur la créativité, la maîtrise des savoir-faire et une 

communication singulière 

 Renforcement des capacités de production  

 Dynamisme du réseau de distribution avec l’ouverture ou la rénovation de plus d’une vingtaine de 

succursales 

 Poursuite de la création d’emplois 

 

Un film sur l’équitation est projeté. 

 

Le président présente les principales résolutions soumises au vote de l’assemblée. Puis, le Président évoque le 

rapport du Président du Conseil de surveillance, le rapport du Conseil de surveillance et donne ensuite la parole 

aux commissaires aux comptes. 

 

Avant de proposer au vote les résolutions, il ouvre la séance de questions et réponses qui couvrira de nombreux 

sujets.  

 

Au cours du débat, les sujets suivants sont abordés par les actionnaires, journalistes ou analystes financiers : 

 

˗ Marché français des parfums et cosmétiques – l’impact des campagnes de publicité sur les marges 

˗ Attaque informatique de mai dernier / assurance Cyber – Chief Risk Officer – Membre du CS compétent 

en la matière 

˗ Rachat d’une entreprise du secteur ou entrer dans le top 10 du luxe 

˗ Projets du groupe dans le digital 

˗ Activité avec Apple et sur l’internet des objets 

˗ Le fonds de roulement 

˗ La stratégie monomarque 

˗ Comment conserver l’âme d’Hermès avec 10 Mds de CA et 20000 collaborateurs en 2030 

˗ L’utilisation des peaux exotiques par Hermès (association) 

˗ Division du nominal 

˗ Nombre d’actions rachetées par la société en 2016 et annulées 

˗ L’absence de femmes à la tribune 

˗ Le potentiel d’évolution du groupe 

˗ Le processus de création des parfums 

˗ Opération HermèsMatic pour attirer les nouvelles générations ? 

˗ Opération Manufacto 

˗ Paiement des dividendes en actions 

 

Enfin, les votes sont exprimés au moyen de boîtiers électroniques. Leur fonctionnement ainsi que le bon 

déroulement de toute l’assemblée sont contrôlés par Maître Stéphanie SCHAMBOURG, huissier de justice. 

 



 

 

Les résultats détaillés des votes, montrent que les 24 résolutions, dont 8 à titre extraordinaire, ont été adoptées 

à un très grand nombre de voix. 

 

Ces résultats, ainsi que les présentations projetées à l’appui des interventions sont disponibles sur le site 

Internet d’informations financières d’Hermès International : finances.hermes.com dans le document 

« résultats des votes de l’assemblée générale du 6 juin 2017 ». 

 

L’assemblée générale ordinaire annuelle de 2018 se tiendra le mardi 5 juin. 

 

 

http://www.hermes-international.com/

